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Nu 2 Mars-avril 1942

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

Gens de Sainte-Croix

et gens de Bullet en 1550'

Les quelques pages qui suivent sont consacrees ä la population
de ces deux villages jurassiens en 1550. Pourquoi precisement
cette annee-lä, et non un an plus t6t ou plus tard, dira-t-on?
C'est que I'historien n'a pas toujours la possibilite de choisir

son epoque ; ll est limite par ce qui, de l'enorme masse des

faits, subsiste dans les quelques registres, lettres, comptes et

manuaux echappes ä la destruction. Si nous pouvons nous

occuper de la population de Sainte-Croix et de Bullet en 1550,

c'est que nous avons ä notre disposition un role d'impöt pour
cette annee-lä. C'est peu de chose, sans doute, pour une etude

semblable, mais ll est cependant possible, semble-t-il, de tirer
de ce document quelques renseignements mteressants.

Lors de la conquete de 1536, les Bernois avaient trouve le

Pays de Vaud fortement hypotheque par les dues de Savoie.

Une premiere vente de biens ecclesiastiques, en 1542, n'avait

pu suffire a le degrever entierement. Aussi, en 1550, le gouverne-

1 Communication faite a la seance de la Societe vaudoise d'histoire
et d'archeologie a Sainte-Croix, le 6 septembre 1941.



ment decida-t-il de lever sur le Pays de Vaud une contribution
extraordinaire, une taille, comme on disait alors, pour le « de-

gager et debriguer d'Allemagne »1. De nos jours, une pareille

operation fiscale s'appellerait prelevement sur la fortune ou

impot de sacrifice.

La taille de 1550 comprenait d'abord une taxe fixe, de 6 sous

par feu, le focage ou fouage, a laquelle nul de ceux qui « tenaient
feu» (en latin focus), pauvre ou riebe, ne devait echapper ;

puis un impot proportionnel d un pour cent sur la fortune nette.
Chaque contnbuable, en l'occurrence chaque chef de famille,
devait etablir, au plus pres de sa conscience, « sans fraude m
barat », l'etat exact de sa fortune, annoncjant egalement les biens

et les dettes, l'actif et le passif 2
; cet etat, reduit « en ecrit dans

un role », etait soumis a l'examen du bailli ; le resultat de cet

examen, e'est-a-dire la fortune nette et la taille ä payer, plus le

focage, etait consigne, par les soins d un notaire, dans le registre
de la taille du bailliage. Ces registres n'ont malheureusement pas

ete tous conserves ; les Archives cantonales vaudoises possedent

aujourd'hui ceux des bailhages de Lausanne (moins la ville) 3,

Moudon 4, Avenches 5, Yverdon 6, Romainmotier 7, Nyon 8
;

plus ceux des trois bailhages rendus a la Savoie ä la suite du
traite de Lausanne de 1564, Gex 9, mandement de Termer10,

mandement de Gaillard 11; Thonon12. Prenons le registre de la

taille du bailliage d'Yverdon ; e'est un volume de 264 pages ;

Sainte-Croix y occupe les pages 195 ä 205, Bullet, les pages
206 a 210.

Un premier renseignement que I on en peut tirer, e'est le

nombre des feux des deux villages, e'est-a-dire le chiffre approxi-

1 A.C.V., Bp 16, page 1.

2 On trouvera dans Pierrefleur (ch. 212, p. 181 sq.) un exemplaire du mandat
par lequel le bailli de Morges enjoignait aux contribuables de son bailliage de
remettre une declaration de fortune pour l'impot qui allait etre leve.

3 A.C.V., Bp 13. 4 A.C.V., Bp 14. 5 A.C.V., Bp 13 bis.
6 A.C.V., Bp 16. 7 A.C.V., Bp 15 bis. 8 A.C.V., Bp 15.
8 A.C.V., Bs 2. 10 A.C.V., Bs 6. 11 A.C.V., Bs 5.

12 A.C.V., Bs 7.
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matif de la population. Pour Sainte-Croix, on trouve 112 feux,

pour Bullet, 64. Combien cela represente-t-il d'habitants? Les

historiens varient dans leurs appreciations : on allegue parfois
le grand nombre d'enfants dans chaque famille sans tenir un

compte süffisant de la mortalite extremement forte, surtout

parmi les enfants en bas age. Un document d'un siecle posterieur

permet de se faire une idee un peu precise de ce que pouvait
etre le nombre des membres d'une famille, ou plus exactement
d'un feu ou menage : le second registre des baptemes de la

paroisse de Fiez nous donne, pour 1651, le role de la population
des villages de Mauborget et Novalies, soit les noms de chaque
chef de famille, avec l'etat complet des membres de sa maison,
femme, enfants, parents, serviteurs. Pour Mauborget, on trouve
81 personnes pour 14 feux, soit pres de 6 personnes par feu ;

a Novalles, il y a 96 personnes pour 23 feux, soit a peine plus
de 4 personnes par feu h Si Ton prend comme moyenne le

chiffre de 5 personnes par feu, on aura des chances de ne pas
s'ecarter trop de la realite. Ce chiffre donnerait pour Sainte-
Croix en 1550 une population de 560 habitants environ, et pour
Bullet, 320.

Si I on compare ces chiffres avec ceux des annees 1803, 1910 et
1920, on fera des constatations interessantes.

1550 1803 1910 1920

Sainte-Croix 560 2455 5190 5332

Bullet 320 778 569 540 2

La population des deux villages, dont les chiffres etaient

assez voisins en 1550, presente mamtenant un ecart propor-
tionnel beaucoup plus considerable : alors que Sainte-Croix
est devenu une locahte essentiellement industrielle, qui continue
ä s'accroitre, malgre les saignees que lui cause parfois l'emi-

gration consecutive aux periodes de cnse, Bullet est reste presque

1 A.C.V., Eb 572, page 55 sq.
2 Ces chiffres sont empruntes au D. H.V. et au Livre d Or des families

vaudoises.
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uniquement agricole ; l'augmentation de la population au debut
du XIXe siecle, due ä l'amehoration generale des conditions
d'existence, n'a pu se maintenir. II y a lä un exemple frappant
de la depopulation graduelle d'une region ou les habitants

vivent de l'agriculture montagnarde.

Quels sont les noms des habitants en 1550? A Sainte-Croix

on trouve les noms de toutes les anciennes families bourgeoises
actuellement encore existantes, le nom de Simon excepte ;

ll y a en outre quelques noms de famille disparus depuis lors.
Voici le nombre des families de chaque nom : Addor 2,

Aymonin 1, Bahon 1, Besse 1, Bornand 11 (avec un Francois
et un Petit Francois, un Jean et un Petit Jean), Contoz 2,

Criblet ou Crublet 3, Cul 1, Campiche 1, Cuendet 1, Gicon 1,

Girard 6, Gonthier 3, Gueissaz 5, Guerard 1, Guignard 1,

Guyot 1 (on le verra tout ä l'heure, c'est un nom de Bullet),
Jaccard 7, Jaques 5, Jantat 1, Genaud, Geneux, Genoux et

Junod 15 (ll n'est pas, avec l'orthographe variable du temps,
possible de demeler ces quatre noms, qui remontent tous les

quatre a un diminutif du prenom Jean), Joseph 4, Margot 6

(avec un Claude de Meytabye et un Claude Margot alias Tra-
chet, un Jean et un Jean le Jeune), Martin 6 (dont Henry le

Vieux et Henry le Jeune), Mermod 3, Mutrux 1, Paillard 9

(avec Pierre Paillard, Pierre Paillard et Pierre Paillard dit
Luther), Pernod 1, Perrier 4, le gendre ä Piguet, dont nous

ignorons le nom, Recordon 5, Sueur 1 et Thiollard I.

A Bullet les noms sont les suivants : Addor alias Billiard 1,

Aymonet 1, Billiard 5, Bonet 3, Bornoz 7 (ce nom, eteint a

Bullet, se retrouve au siecle suivant ä Vaugondry et ä Onnens),
Bugnon 1, Chaillod 2, Champod 3, Gaillard 3 (tous les trois
s appellent Jaques, ll y a Grand Jaques, Petit Jaques et Jaques
fils de feu Jean), Girod 1, Grise 4 (egalement un nom disparu
qu'on retrouve a Villars-Burquin), Gueissaz 1, Guiot 2, Jaccod 1,

Jaques 1, Lambert 5, Martin 1, Pacthon 1, Paillard 1, Perret 2,

Robeliaz 7, Sueur 2, Thevenaz 6 (avec un Pierre, un Grand
Pierre et un Pierre fils de feu Andre), Thievent 1 et Vulbez 2.



Les norns de famille sont relativement peu nombreux ; on
aura remarque au passage la frequence des memes prenoms ;

ce n est pas pour faciliter le travail des genealogistes, qui se

trouvent parfois disposer, a la meme epoque, de trois, quatre ou
merne cinq personnages portant meme nom et meme prenom.
Comment proceder dans des cas pareils? Choisir l'ancetre qui
parait le plus reluisant, ainsi que faisait innocemment tel amateur
en mal d une genealogie familiale Reconnaitre honnetement

qu on ne peut trancher, ni, par consequent, remonter plus haut
En tout cas, 1'obstacle est d'importance.

Quels sont les gros bonnets de l'epoque? A Sainte-Croix,
c'est Claude Mutrux qui vient en tete, avec une fortune nette
de 1670 florins ; ll est suivi par Claude Gonthier (1210 fb),
Jean Jaccard (960 fh), Louis Recordon (900 fh), Petit Francois
Bornand (720 fh), Antoine Perrier (650 fh). Guillaume fils de

feu Jean Perrier (600 fh), etc.
A Bullet, la plus grosse fortune est celle de Petit Jaques Gail-

lard, avec 550 florins ; viennent ensuite Jean Bugnon (420 fh),
Jean Aymonet (370 fh), Grand Pierre Thevenaz (350 fh), Jean

Champod et Nicolet Robellaz avec chacun 340 florins, etc. Ces

chiflres sont sensiblement inferieurs ä ceux de Sainte-Croix.
Que representent ces fortunes? Ce n'est pas le lieu ici de

discuter de la valeur reelle et du pouvoir d'achat des monnaies
du XVIe siecle. Disons simplement, pour fixer un peu les

idees, que le florin de 12 sous pouvait equivaloir, approxima-
tivement, en 1550, ä un pouvoir d'achat de 1939 de 20 ä 25 francs.
La plus grosse fortune de Sainte-Croix serait done de

35.000 francs environ, celle de Bullet de 12.000. Mais l'on peut,
puisqu'il s'agit de chiffres de la meme epoque en une meme

monnaie, etudier d'abord la repartition de la richesse dans

chacun de nos deux villages, puis juger ensuite de la pauvrete
ou de la richesse relative de leur population en la comparant ä

celle d'autres parties de notre pays ä la meme date, en nous
servant pour cela des autres registres de la taille.

Premierement, ä quelle classe sociale appartiennent les riches
Le registre ne nous le dit m pour Samte-Croix ni pour Bullet,
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car il ne contient aucune indication de profession. Mais pour
d'autres localites, les registres sont moins avares de renseigne-
ments ; on voit alors que la plupart des grosses fortunes n'appar-
tiennent pas a des families nobles, mais sont entre les mains
de notaires ; ainsi, ä Yverdon, egrege Amy Mandrot declare

une fortune nette de 4000 florins 1, alors qu'un autre Mandrot,
Guillaume, n'en a que 3002; ä Nyon, Rolet Canel, notaire,

annonce 1825 florins, Jaques Besson, notaire, 5091 fl., et

Jaques Gaudin, notaire encore, 7775 florins3; ä Lutry, le notaire
Etienne Richard en a 1019 4, et le fils de feu egrege Jean Croserens
1614 5. II est done permis de supposer qu'a Sainte-Croix aussi

les fortunes les plus elevees sont entre les mains de families
notariales.

Mais il est bon de remarquer que ces fortunes ne sont pas de

tres grosses ni meme de grosses fortunes ; deux seulement de-

passent les 1000 florins. Claude Mutrux n'est pas un richard. La
difference entre ces fortunes et les autres n'est pas bien grande.
Si Ton prend les 112 chefs de famille de Sainte-Croix, on voit

que chacun d'eux dispose en moyenne d'une fortune de 212

florins environ ; si Ton laisse de cote les 10 families qui n'ont
rien, la moyenne pour les possedants est de 230 florins environ ;

61 families possedent moins de 180 florins, 10 families entre
180 et 240, 31, plus de 240 florins. Cette repartition nous
donne 1'image d'un petit village de montagne, ou les conditions

generates sont sensiblement les memes pour toute la

population ; il y a une majorite de petits paysans, quelques
artisans, le charpentier, le marechal, le meunier, peut-etre le bou-
cher, le boulanger et le tavernier ; il y a aussi deux ou trois
families de notaires, qui fourmssent les officiers publics, le

curial de la justice, le lieutenant du chatelain, le receveur ;

enfin il y a quelques families adonnees ä l'industrie a ses debuts

(exploitation des mines de fer, hauts fourneaux, forges et mar-

1 A.C.V., Bp 16, p. 4. 2 Ibidem. 3 A.C.V., Bp 15, fo. 8 et 9.

4 A.C.V., Bp 13, p. 5. 5 Ibidem.
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tinets); cette Industrie appartient probablement, comme a

Vallorbe, ä des families notariales.
A Bullet, l'image tiree des chiffres est tres sernblable, quoique

les chiffres soient plus faibles ; la fortune moyenne est de

120 florins par famille ; sur les 64 families de Bullet, 10 n'ont

aucun bien, 25 possedent moins de 100 florins, 7 entre 100 et
140, et 22 ont plus de 140 florins. C'est le meme tableau general,

une population de petits paysans montagnards peu aises. A
Baulmes, d'apres le meme registre, on trouve 43 families posse-
dantes et 19 sans fortune ; la fortune moyenne est de 180 florins.
De nouveau l'aspect d'ensemble est analogue, avec cependant

une augmentation ä la fois proportionnelle et absolue de ceux

qui n'ont rien.
Passons maintenant ä Lavaux. Le nombre des grangers, ne

possedant rien en propre, est beaucoup plus fort que dans le

Jura ; il atteint pres du quart de la population ; ainsi, ä Saint-

Saphorin, il y a 46 families sans fortune contre 148 families

possedantes 1

; la moyenne de la fortune est maintenant de

440 florins si Ton compte toutes les families, de 575 florins si

Ton ne tient compte que des possedants ; c'est deux ä trois fois

plus que dans le Jura. Comme il est naturel, l'ecart entre les

fortunes, grandes et petites, est beaucoup plus considerable ;

c'est ainsi qu'ä Saint-Saphorin, ä cote des nombreux sans-le-sou,

Bon Chevalley avoue 2049 florins2, Guillaume Chevalley
14303, noble Pierre de Gruffy (d'une famille de notaires)

27104, Jean Magnin 12715 etc.; ä Rivaz, les fortunes sont

encore plus fortes : Jean Ruchonnet (d'une autre famille de

notaires) annonce 5218 florins6, Pierre Vulliamoz 51597,

Georges Gumoens (encore une famille de notaires) 3361 ; on

trouve encore un Pierre Jordet, un Francois Dupont, un Jean

Cossy, qui tous possedent plus de 2000 florins 8. Arretons cette

1 A.C.V., Bp 13, p. 77 sqq.
2 Ibidem, p. 77. 3 Ibidem, p. 77.

1 Ibidem, p. 78. ' Ibidem, p. 79. 6 Ibidem, p. 82.

' Ibidem, p. 82. 8 Ibidem, p. 82 sq.
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enumeration, en remarquant qu'il s'agit uniquement de families

bourgeoises de l'endroit et qui y sont domicihees, et non de

families nobles du dehors possedant de grands domaines a

Lavaux. Notons que la moyenne de 575 florins par famille est

tiree ä Samt-Saphorin de tous les feux de la paroisse, en y com-

prenant les Monts, Puidoux, Chexbres et les divers hameaux ;

si Ton n'avait pns que le bas, avec les bons vignobles, le chiffre

serait encore plus eleve.

La region de Lavaux est bien plus riche que celle de Samte-

Croix ou du pied du Jura, la vigne est alors encore d un grand

rapport; on s en rend aisement compte en comparant le pnx
de la pose de vigne avec celui, bien inferieur, de la pose de pre
ou de champ. La fortune est ä Lavaux plus considerable, et eile

y est en meme temps bien plus megalement repartie, etant pour
la plus grande part entre les mams de quelques families seule-

ment.
En regard de cette richesse, Sainte-Croix est en 1550 une

contree pauvre, qui vit de l'agriculture de montagne et oü 1'exis-

tence est difficile ; c'est 1'industrie seule qui lui permettra de

prendre le developpement actuel.

Louis JuNOD.
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